
Le parlement a voté en faveur de la 4è modification de la constitution

Sans surprise, les 15 pages d’amendements contenues dans cette nouvelle modification ont été
approuvées par le parlement hongrois lundi un peu après 17h : 265 voix pour, 11 contre et 35
abstentions du parti d’extrême-droite Jobbik. Le parti socialiste a boycotté le vote.

Le président de la République Janos Ader dispose donc de 5 jours à compter du vote pour ratifier la
modification, ou y opposer son veto en le renvoyant devant la Cour constitutionnelle.

https://test.courrierdeuropecentrale.fr/2013/03/11/l%E2%80%99-etat-de-droit-menace-en-hongrie/

